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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
CONSEIL D'ADMINISTRATION

Séance du 07 décembre 2022

Question n°23

Modification du règlement intérieur des Conseils de Vie Sociale des Résidences
Autonomie

Sous la présidence de Madame Sylvie WANLIN, Vice-présidente du CCAS:

Etaient présents :

Monsieur Claude BILLOD / Monsieur Philippe CREMER/ Monsieur Cyril DEVESA / Madame
Valéry GARCIA / Monsieur Michel JOURNEAUX / Madame Myriam LEMERCIER part à
18h57 et vote jusqu'à la question n°19 / Monsieur Jamal-Eddine LOUHKIAR / Madame
Agnès MARTIN/ Madame Claudine MAUGAIN / Monsieur Alfred M'BONGO arrive à 17h14
et vote à partir de la question n°21 / Monsieur Michel PELLATON / Monsieur Jean-Hugues
ROUX/ Monsieur André TERZO / Madame Sylvie WANLIN

Etaient absents :

Monsieur Bernard AVON / Monsieur Yves CHANSON / Madame Anne VIGNOT, donne
pouvoir à Madame Sylvie WANLIN

Date de dépôt en Préfecture : Date de publication :025-262500564-20221207-D001699I0-DE

VIA DOTELEC - S2LOW

Le 15 décembre 2022

RECU EN PREFECTURE



DÉLIBÉRATION

Incidence financière
Sans incidence financière

Résumé: Le Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF) dans ses articles N° D311-3
à D311-32-1, détermine les conditions d'exercice des Conseils de la Vie Sociale (CVS).
Une délibération du Conseil d'Administration du CCAS du 4 juin 2009 en avait déterminé le
règlement intérieur pour ceux des résidences autonomie. Le CVS est une instance paritaire
et participative concernant la vie de l'établissement. Un décret du 25 avril 2022 vient
modifier les articles D311-3 à D311-32-1, afin de mieux associer les résidents et leurs
familles à la vie de l'établissement. Les évolutions concernent essentiellement les missions,
la composition des CVS, la désignation de ses membres, et le fonctionnement de cette
instance.

Référence au Projet social 2022-2026 :
D Axe 1 : Intervenir auprès des publics
prioritaires identifiés dans I'ABS

[] Axe 2 : Maintenir ou accompagner vers
l'autonomie les publics relevant du CCAS
au sens de l'autonomie sociale et
économique - De «l'urgence vers
l'autonomie »

[] Axe 3 : Faciliter l'accès aux droits et
leur maintien (aller vers, simplification...)

D Axe 4 : Faire du CCAS l'interlocuteur
majeur des politiques du handicap et de
l'âge en lien avec la dimension
accessibilité our mieux vivre dans la ville

1 - Modification des missions :

[] Axe 5 : Optimiser les moyens, les
ressources et le patrimoine du CCAS
pour pérenniser son action de service
public

[] Axe 6 : Faire savoir et valoriser
l'action du CCAS

[] sans objet

L'article 311-15 du CASF précise les missions d'un Conseil de Vie Sociale (CVS).

1) Le conseil donne son avis et peut faire des propositions sur toute question intéressant le
fonctionnement de l'établissement ou du service notamment sur :

L'organisation intérieure et la vie quotidienne,
Les activités, l'animation socio-culturelle et les services thérapeutiques,
Les projets de travaux et d'équipements,
La nature et le prix des services rendus,
L'affectation des locaux collectifs, l'entretien des locaux, les relogements prévus en
cas de travaux ou de fermeture.
L'animation de la vie institutionnelle et les mesures prises pour favoriser les
relations entre ces participants
Les modifications substantielles touchant aux conditions de prises en charge.

Une thématique est rajoutée et figure en 1°° position :
Les droits et libertés des personnes accompagnées.
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Concernant les activités, la mention suivante est ajoutée : «et les prestations proposées par
l'établissement ou les services, ».

Les paragraphes suivants sont tous ajoutés par rapport au texte initial :

2) « Il est associé à l'élaboration ou à la révision du projet d'établissement ou du service, en
particulier son volet portant sur la politique de prévention et de lutte contre la
maltraitance ».

3) « Il est entendu lors de la procédure d'évaluation, est informé des résultats et associé aux
mesures correctrices à mettre en place».

4) «Dans Je cas où il est saisi de demandes d'information ou de réclamations concernant
des dysfonctionnements, le président oriente les demandeurs vers les personnes
qualifiées, Je dispositif de médiation ou Je délégué territorial du défenseur des droits ».

5) «Les établissements réalisent chaque année une enquête de satisfaction sur la base de
la méthodologie et des outils élaborés par la Haute Autorité de Santé. Les résultats de
ces enquêtes sont affichés dans J'espace d'accueil des établissements et sont examinés
tous les ans par Je conseil».

L'ensemble de ces évolutions s'inscrit dans une logique participative renforcée, une
démarche d'évaluation continue visant à optimiser la qualité des services ainsi qu'une
volonté de transparence dans les éléments communiqués.

Il - Modification de la composition du CVS

La composition des CVS est modifiée comme suit :

«Le nombre des représentants des personnes accompagnées, d'une part, et de Jeurs
familfes ou de leurs représentants légaux, d'autre part, doit être supérieur à la moitié du
nombre total des membres du conseil.

La direction notifie la décision instituant Je Conseil de la Vie Sociale à l'autorité administrative
compétente pour délivrer /'autorisation».

Le texte initial prévoyait que :

Le Conseil de la Vie Sociale est composé de :
6 personnes représentant les résidents, dont 4 titulaires et 2 suppléants
3 personnes représentant les familles, dont 2 titulaires et 1 suppléant
1 personne représentant le personnel désigné par l'organisation syndicale la plus
représentative dans les instances paritaires, et 1 suppléant.
4 personnes représentant l'organisme gestionnaire (2 membres du Conseil
d'Administration et 2 membres de la Direction Générale), dont 2 titulaires et 2
suppléants.

Le décret du 25 avril 2022 modifie les modes de représentation et ajoute de nouveaux
représentants :

1 personne représentant les professionnels employés par l'établissement, dans les
conditions prévues à l'article D.311-13, dont 1 titulaire
2 personnes représentant les représentants légaux des résidents ou des mandataires
judiciaires à la protection des majeurs, dont 1 titulaire et 1 suppléant
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